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54-02-2021 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Suivant l'Arrêté ministériel numéro 2020-029 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux en date du 26 avril 2020 et afin de protéger la santé de la 
population dans la situation de pandémie de la COVID-19, le Conseil municipal 
est autorisé à siéger sans public et les membres du Conseil municipal sont 
autorisés à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de 
communication et suivant le décret 689-2020 du 25 juin 2020 et l'Arrêté 
ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020, le Conseil municipal peut siéger sans la 
présence du public puisque la Ville de Lachute n'est pas en mesure de respecter 
les mesures sanitaires prévues par le décret 689-2020. 

Séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Lachute. 

Date : Le 24 février 2021 

Endroit : Salle du Conseil, Hôtel de Ville, Lachute et conférence téléphonique. 

Présents sur 
place: 

Le maire Monsieur Carl Péloquin, Madame la conseillère 
Guylaine Cyr Desforges, Messieurs les conseillers, Patrick 
Cadieux, Serge Lachance, Hugo Lajoie et Denis Richer, 
Monsieur Benoît Gravel, directeur général et Me Lynda-Ann 
Murray, directrice du Service des affaires juridiques et greffière 
de la Ville, 

et 

Présent par 
téléphone: 

Monsieur le conseiller Alain La noue. 

formant le Conseil municipal, sous la présidence du maire . 

1. Ouverture de la séance 

Le maire déclare la séance extraordinaire ouverte suite à l'avis de convocation 
préalable du 23 février 2021. 

2. Constatation de la régularité de l'avis de convocation 

La greffière déclare que l'avis de convocation de la présente séance a été 
dûment signifié à tous les membres du Conseil conformément à la Loi. 

3. Adoption de l'ordre du jour 

VU la présentation de l'ordre du jour tel que pré-adressé et transmis à tous les 
membres du Conseil aux fins de la présente séance; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que l'ordre du jour proposé soit adopté tel que présenté. 
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4. Première période de questions 

Le maire informe la population que l'aréna Kevin-Lowe- Pierre-Pagé sera le site 
de vaccination contre la COVID-19 dans Argenteuil. Les personnes de 85 ans et 
plus sont invitées dès le 25 février à prendre rendez-vous pour se faire vacciner 
par téléphone au 1 877 644-4545 ou par Internet en consultant la page 
quebec.ca/vaccincovid . 

Par la suite le maire répond aux questions de madame Isabelle Gauthier reçues 
par courriel le 24 février 2021 en indiquant que la Ville de Lachute a un plan 
d'urgence en plusieurs phases pour venir en aide aux sinistrés en cas 
d'inondations et qu'elle dispose d'autres endroits que l'aréna pour héberger les 
sinistrés. Il mentionne de plus que selon les conditions météorologiques 
actuelles, rien ne semble pointer vers des inondations le printemps prochain et 
que plusieurs maisons ont été démolies dans plusieurs secteurs inondables 
depuis les inondations de 2019. 

Le maire répond également à la question de madame Elizabeth Laurin reçue par 
courriel le 24 février 2021 en mentionnant que la nomination au poste de 
directeur, Service des finances et trésorier ne l'est que de façon temporaire pour 
combler une employée en maladie. 

Finalement, le maire répond à la question de monsieur Luc Séguin reçue par 
courrielle 24 février 2021 quant au maintien de la fermeture des rayonnages de 
la bibliothèque au public. Le maire précise que la vaccination s'amorce au cours 
de la prochaine semaine, que la Ville de Lachute a une population vieillissante 
et qu'il y a un pourcentage assez élevé de décès pour le secteur. Le Conseil 
municipal demeure prudent et ne veut pas prendre de chances. La piscine 
demeure fermée, l'aréna demeure fermé et il est toujours possible de réserver 
des livres à la bibliothèque en ligne ou par téléphone pour les personnes qui 
n'ont pas accès à Internet. 

5. Nomination au poste de directeur, Service des finances et trésorier par 
intérim et autorisation de signature des chèques et effets bancaires 

CONSIDÉRANT la vacance au poste de directrice, Service des finances et 
trésorière; 

CONSIDÉRANT l'absence pour une durée indéterminée de la titulaire par intérim 
du poste en titre; 

CONSIDÉRANT les ressources humaines disponibles à l'interne aptes à prendre 
la relève, permettant ainsi à la Ville de poursuivre ses opérations courantes; 

CONSIDÉRANT que les tâches dévolues à la directrice, Service des finances et 
trésorière seront assumées par monsieur Benoît Gravel et qu'il sera supporté 
par le Service des ressources humaines et des technologies de l'information pour 
la gestion du personnel pendant l'intérim; 

CONSIDÉRANT les dispositions relatives à un intérim, prévues à l'article 4.2 de 
la Politique et directives concernant la rémunération du personnel cadre en 
vigueur; 
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CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal nomme monsieur Benoît Gravel, directeur général, au 
poste de directeur, Service des finances et trésorier par intérim pour une période 
indéterminée, et ce, jusqu'à ce que la titulaire du poste soit de retour au travail 
ou qu'un remplaçant soit nommé; 

Que l'intérim et les conditions qui s'y rattachent soient appliqués rétroactivement 
au 12 février 2021; 

Que le Conseil municipal autorise monsieur Benoît Grave!, directeur général de 
la Ville, à titre de directeur, Service des finances et trésorier par intérim, à signer 
les chèques et ordres de paiement de la Ville, à recevoir les pièces justificatives 
d'effets retournés impayés ou débités, et à signer la documentation relative aux 
affaires bancaires de la Ville, tant vis-à-vis la Caisse Desjardins d'Argenteuil que 
les autres institutions financières avec lesquelles la Ville transige ou est appelée 
à transiger, et ce, en cas d'absence, vacances ou incapacité d'agir de la 
directrice, Service des finances et trésorière par intérim, madame Marie­
Christine Vézeau. 

-Adopté 

6. Nomination au poste de trésorière adjointe par intérim et autorisation 
de signature des chèques et effets bancaires 

CONSIDÉRANT l'absence pour une durée indéterminée au poste de trésorière 
adjointe; 

CONSIDÉRANT les ressources humaines disponibles à l'interne aptes à prendre 
la relève, permettant ainsi à la Ville de poursuivre ses opérations courantes; 

CONSIDÉRANT que les tâches dévolues à la trésorière adjointe consistent à 
assurer le suivi des dossiers relatifs à la taxation, à la perception, à l'évaluation, 
à la comptabilité et aux comptes payables; 

CONSIDÉRANT la lettre d'entente à intervenir entre le Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 2188, et la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 
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Que le Conseil municipal nomme madame Julie Sans Cartier, technicienne en 
comptabilité, au poste de trésorière adjointe par intérim, Service des finances et 
trésorerie pour une période indéterminée; 

Que l'intérim et les conditions qui s'y rattachent soient appliqués rétroactivement 
au 12 février 2021; 

Que le Conseil municipal autorise madame Julie Sans Cartier, technicienne en 
comptabilité, à titre de trésorière adjointe par intérim, Service des finances et 
trésorerie, à signer les chèques et ordres de paiement de la Ville, à recevoir les 
pièces justificatives d'effets retournés impayés ou débités, et à signer la 
documentation relative aux affaires bancaires de la Ville, tant vis-à-vis la Caisse 
Desjardins d'Argenteuil que les autres institutions financières avec lesquelles la 
Ville transige ou est appelée à transiger, et ce, en cas d'absence ou incapacité 
d'agir du titulaire du poste de directeur, Service des finances et trésorier. 

-Adopté 

7. Autorisation de convenir et signer une lettre d'entente entre le Syndicat 
canadien de la fonction publique - section locale 2188 cols blancs et la 
Ville de Lachute 

CONSIDÉRANT la résolution 2021-02-56 intitulée "Nomination au poste de 
trésorière adjointe par intérim et autorisation de signature des chèques et effets 
bancaires"; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général et le directeur, Service des 
ressources humaines et des technologies de l'information de convenir et signer 
une lettre d'entente entre le Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 2188 cols blancs et la Ville de Lachute afin de nommer temporairement 
madame Julie Sans Cartier trésorière adjointe étant donné l'absence pour une 
période indéterminée de la trésorière adjointe en poste. 

-Adopté 

8. Confirmation et attestation au ministère des Transports dans le cadre 
de l'entente de contribution financière pour la réalisation de travaux de 
réfection de pavage sur la rue Principale (FR 22-139-84) 

CONSIDÉRANT l'entente de contribution financière intervenue entre le ministère 
des Transports et la Ville de Lachute pour le dossier 00029302-1-76020(15)-
2020-06-02-42; 

CONSIDÉRANT que selon les modalités d'application du programme d'aide à la 
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v01ne locale - Volet Projets particuliers d'amélioration par circonscription 
électorale (PP A-CE), une résolution est nécessaire pour confirmer le coût réel et 
pour attester la fin des travaux; 

CONSIDÉRANT que le montant des travaux exécutés en date du 10 février 2021 
s'élève à 170 504,10 $ avec taxes nettes, pour les travaux de réfection de 
pavage sur la rue Principale; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal confirme que le coût réel des travaux s'élève à 
170 504,10 $ avec taxes nettes et atteste que ces travaux sont terminés, le tout 
dans le cadre de l'entente de contribution financière pour la réalisation de travaux 
de réfection de pavage sur la rue Principale. 

-Adopté 

9. Règlement décrétant un emprunt et une dépense de 5 150 000 $ pour 
des travaux préparatoires et aménagements du prolongement de l'avenue 
Barron de l'avenue de Lorraine au boulevard Cristini 

9.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Denis Richer à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement décrétant un emprunt et une dépense de 5 150 000 $ pour des 
travaux préparatoires et aménagements du prolongement de l'avenue Sarron de 
l'avenue de Lorraine au boulevard Cristini et que, lors d'une séance 
subséquente, ce même règlement sera adopté. 

9.2. Dépôt d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion du présent règlement donné lors de la séance 
extraordinaire du Conseil tenue le 24 février 2021, Monsieur le conseiller Alain 
Lanoue dépose, lors de la présente séance, le projet de règlement intitulé : 
« Règlement décrétant un emprunt et une dépense de 5 150 000 $ pour des 
travaux préparatoires et aménagements du prolongement de l'avenue Sarron de 
l'avenue de Lorraine au boulevard Cristini »,version du 23 février 2021, qui sera 
adopté à une séance subséquente. 

1 O. Mise en disponibilité pour l'achat d'équipements informatiques 

CONSIDÉRANT les besoins grandissant de la Ville de Lachute de se doter de 
nouveaux équipements informatiques tels que des ordinateurs portables; 

CONSIDÉRANT la mise en place intensive de télétravail pour faire face à la 
pandémie de la Covid-19; 
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CONSIDÉRANT la recherche de prix effectuée le 10 février 2021; 

CONSIDÉRANT l'urgence d'obtenir ces équipements pour le télétravail et de leur 
disponibilité actuelle en inventaire auprès du fournisseur; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'objectif numéro 3 "Intensifier l'adhésion 
au virage numérique" du Plan stratégique 2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action numéro 61 "Déployer des 
solutions informatiques adaptées et des outils performants en vue d'optimiser les 
processus de gestion et améliorer les prises de décisions" du Plan stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT les recommandations du technicien, Service des technologies 
de l'information; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation de la Ville de Lachute datée du 
1er juin 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
7 800 $ taxes en sus pour l'achat de quatre (4) ordinateurs portables et 
accessoires comprenant moniteurs, stations d'accueil, sacs de transport, etc. à 
la compagnie Micro Logic Sainte-Foy Ltée, située au 2786, chemin Sainte-Foy à 
Québec, G1 V 1 V8, le tout en provenance du fonds de roulement et 
remboursable sur une période de 5 ans par le fonds d'administration; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

11. Approbation des critères d'évaluation et de leur pointage pour la 
sélection des services professionnels d'ingénierie relativement à des 
travaux d'infrastructures municipales 

CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur /es cités et villes relativement à 
l'adjudication de contrats de services professionnels de 25 000 $ et plus; 

CONSIDÉRANT que le Conseil peut utiliser un système de pondération et 
d'évaluation des offres dont l'établissement et le fonctionnement respectent les 
règles prévues à la loi, lesquelles peuvent être incluses aux appels d'offres de 
services professionnels; 

En conséquence, il est : 
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Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les critères d'évaluation suivants ainsi que le 
pointage attribué à chacun d'eux : 

Critères Pointage 

1. Qualité de l'offre de services 5 

2. Méthodologie appliquée au mandat et échéancier 15 

3. Qualification et expérience du soumissionnaire 20 

4. Qualification et expérience du chargé de projet 30 

5. Qualification et expérience des ressources proposées 30 

1. Qualité de l'offre de services (5 points) 

Le soumissionnaire sera évalué sur la qualité générale de l'offre de services 
présentée. Cette évaluation portera notamment sur la clarté de l'offre, la facilité 
de renvoi aux différents points de l'appel d'offres, la mise en page, le support du 
document, la présentation graphique et le respect du nombre de pages. 

2. Méthodologie appliquée au mandat et échéancier (15 points) 

Le soumissionnaire doit faire état de la méthodologie proposée et applicable 
dans le cadre de la réalisation du projet faisant l'objet du présent appel d'offres. 
Pour ce faire, ce dernier devra énumérer les méthodes de travail qu'il entend 
utiliser, ainsi que les outils informatiques ou autres dont il dispose pour exécuter 
le projet. 

Un maximum de douze (12) points peut être atteint pour cette partie. 

Finalement, il doit fournir un échéancier provisoire de réalisation du projet qui 
sera évalué selon la pertinence et crédibilité et qui se méritera un maximum de 
trois (3) points additionnels pour un total de quinze (15) points pour ce critère. 

3. Qualification et expérience du soumissionnaire (20 points) 

Le soumissionnaire est évalué en appréciant ses principales caractéristiques 
telles son envergure, le nombre d'années d'existence, son approche qualité, ses 
ressources humaines (affectées au projet et celles de remplacement), 
l'innovation démontrée pour les projets antérieurs, ainsi que son expérience dans 
le domaine de la mise en place d'infrastructures municipales (réfection complète 
de rue, incluant les conduites d'égouts et d'aqueduc). 
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Les éléments d'évaluation privilégiés portent sur la nature des projets, et de leur 
pertinence au travail faisant l'objet de l'offre de services d'envergure similaire ou 
supérieure. 

4. Qualification et expérience du chargé de projet (30 points) 

Les réalisations antérieures du chargé de projet et sa compétence 
professionnelle sont prises en considération. Il s'agit d'une ressource importante 
quant aux chances de succès vis-à-vis le mandat. Le chargé de projet doit être 
apte à communiquer en français. 

Le chargé de projet sera évalué de manière générale sur sa formation, son 
expérience, son rôle, son degré d'implication dans le projet. 

5. Qualification et expérience des ressources proposées (30 points) 

Les éléments d'évaluation privilégiés porteront sur la qualité de la structure 
organisationnelle utilisée pour la réalisation du projet, l'homogénéité des 
ressources et la cohérence de l'équipe proposée par le soumissionnaire pour la 
réalisation spécifique du projet. Le soumissionnaire doit décrire la structure de 
l'équipe professionnelle chargée de la réalisation du projet et présenter le rôle et 
l'expérience de chacune des ressources impliquées. 

Que l'évaluation de chacun de ces critères, s'il y a lieu, se fasse selon l'échelle 
d'attribution suivante : 

100 % = un niveau de qualité excellent 

Cette note est accordée à l'offre qui dépasse, sur tous les aspects, le niveau de 
qualité recherché dans ce critère. 

90 % = un niveau de qualité supérieur 

Cette note est accordée à l'offre qui dépasse, pour plusieurs éléments, le niveau 
de qualité recherché dans ce critère. 

80% =un niveau de qualité très satisfaisant 

Cette note est accordée à l'offre qui dépasse, pour un élément important, le 
niveau de qualité recherché dans ce critère. 

70 % = un niveau de qualité satisfaisant 

Cette note est accordée à l'offre qui répond dans l'ensemble au niveau de qualité 
recherché dans ce critère. 

60 % = un niveau de qualité peu satisfaisant 

Cette note est accordée à l'offre qui n'atteint pas le niveau de qualité recherché 
sur quelques éléments dans ce critère. 

40 % = un niveau de qualité insatisfaisant 
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Cette note est accordée à l'offre qui n'atteint pas, pour plusieurs éléments, le 
niveau de qualité recherché dans ce critère. 

20 % = un niveau de qualité très insatisfaisant 

Cette note est accordée à l'offre qui n'atteint pas, pour la majorité des éléments, 
le niveau de qualité recherché dans ce critère. 

0% =une note nulle 

Cette note est accordée lorsque rien dans l'offre ne permet d'évaluer ce critère. 

Que la présente résolution remplace et abroge la résolution 363-10-2012. 

-Adopté 

12. Prolongement de la rue Émilien- modification de l'entente sous l'égide 
du règlement numéro 2013-758- abrogation de la résolution 47-02-2021 

CONSIDÉRANT que le promoteur a changé le profil de la rue; 

CONSIDÉRANT l'obligation pour le promoteur de dénoncer, par l'insertion d'une 
clause dans ses contrats de vente des terrains, les dommages potentiels en lien 
avec le rehaussement du profil de la rue aux futurs acquéreurs; 

CONSIDÉRANT la responsabilité assumée par le promoteur pour tout 
dommage, vice ou malfaçon dans le cadre du projet et résultant notamment du 
rehaussement du profil de la rue et l'engagement de ce dernier à prendre fait et 
cause pour la Ville suivant tout recours, réclamation ou autre procédure 
découlant des travaux et des décisions prises par celui-ci ou ses entrepreneurs 
aux termes du projet d'entente soumis sous l'égide du règlement municipal 
numéro 2013-758 entre la Ville de Lachute et 9247-2901 Québec inc.; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les termes de l'entente pour le prolongement 
de la rue Émilien sur une partie du lot 4 986 300 du cadastre du Québec. 

Également résolu que le maire et la greffière soient autorisés à signer la 
documentation conséquente pour la municipalité. 

Que la présente résolution abroge et remplace la résolution 47-02-2021. 

-Adopté 

13. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 4 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 
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14. Levée de la séance 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 18 h 50. 

Carl Péloquin 
Maire 
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